
 

  VILLECHENEVE 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION 
 DU CONSEIL MUNICIPAL  

En date du 04 Mai 2006 
 
PRESENTS : MM. CRIBIER. CHAZELLES. PIQUET.GONNARD.MME CHIRAT. 
MM. VARILLON. DUMAS. LACAND.SARCEY MME DUSSUYER. M. 
JACQUEMOT. Mme BERTHOLAT. MM. GUERIN. NIEPCE. 
 
ABSENT : M. GRANJARD 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

1) Décide d’attribuer au Lycée Notre Dame de Bel air pour l’exercice 2006 une 
subvention de 23 �uros par élèves. 

 
2) Examine à nouveau la demande de subvention formulée par l’Ecole de Musique 

de PANISSIERES et après vote émet un avis défavorable. 
 

3) Rejette la demande formulée par Monsieur le Receveur Municipal concernant des 
côtes irrécouvrables sur le budget assainissement. 

 
4) Décide la mise en place d’une agence postale communale avec une prévision de 

mise en service en décembre 2006. 
 

Votants : 14  Pour l’agence postale communale :  10 
    Pour la mise en place dans un commerce :   2 
    Blanc :        2 
 
5) Décide l’abattage des arbres du cimetière. L’opération sera réalisée par les 

Entreprises FONSALAS et CHADIER 
 

Votants : 14  Pour : 10  Contre : 2  Blanc : 2 
 
6) Décide la vente de DVD reprenant l’Etat-Civil de 1673 à 1902 à partir de 

septembre 2006 au prix unitaire de 40 �uros. 
 

7) Examine le compte-rendu annuel 2005 sur la qualité de l’eau établit par le 
syndicat des Eaux. 

 
8) Est informé de la mise en pace d’agents et élus dans différents points du village 

pour assurer la sécurité suite au passage du Dauphiné Libéré le 06 juin 2006. 
 

9) Décide de fixer un nouveau tarif suite à l’arrivée à échéance d’un bail commercial 
au 30 mai 2006. Le loyer sera révisé par période triennale en se référant au 
dernier indice national du coût de la construction publié par l’Institut National de la 
Statistique et des Etudes Economiques. 



 
 
10)  Suite à la transmission par l’architecte de palettes de coloris, procède au choix 

des couleurs des murs des différents étages de la Nouvelle Mairie. 
 

11)  Décide l’inscription de la commune de Villechenève au concours départemental 
des villages fleuris sur l’exercice 2006. 

 
12) Fixe la prochaine réunion du conseil municipal au 29 juin 2006. 

 
Fait en Mairie le 05 mai 2006 

 
Le Maire, 

 
 
 
 

Jacques CRIBIER 


